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                    VILLE DE l’ISLE ADAM  

LE KIOSQUE FAMILLE 

 

Mairie annexe Le Castelrose 

1, Avenue de Paris 

01.34.08.19.09/19.27 

s.enfance@ville-isle-adam.fr 
 

Horaires d'ouverture du Service Enfance  

8h30-12h et 13h30-17h30 du lundi au vendredi 
Fermeture à 17h le vendredi 

 

 

Préambule 

Le kiosque famille a été mis en place en septembre 2017 afin de faciliter 

certaines démarches administratives entre les familles et le service enfance.  

L’accès à votre compte famille vous permet entre autres, de : 

- gérer les plannings et demander l’ouverture des prestations péri et extra 

scolaires (restauration scolaire, accueils du matin et/ou du soir, centre de 

loisirs …) 

- régler vos factures en ligne, 

- rééditer des factures … 

Nous vous invitons à activer votre compte via le site internet de la ville. Pour 

cela, il vous suffit de prendre contact avec le service enfance, soit par mail, 

soit par téléphone en demandant l’envoi de votre identifiant et votre mot de 
passe. La procédure ci-dessous vous sera également envoyée par mail. 
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Activer son compte 
 

 

Il faut tout d’abord prendre contact par téléphone ou par mail avec le service enfance pour 

que votre identifiant et votre mot de passe vous soit communiqué par mail. 

Une fois les 2 mails réceptionnés, il faut vous connecter au site de la ville de l’Isle-Adam. 

Suivre les indications indiquées par les flèches oranges : 

1/ Aller dans Famille 

 
 

2/ Compte famille et paiement en ligne 
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3/ Cliquer sur le lien 

 

4/ Cliquer sur 1ère connexion  
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5/ Saisir les informations indiquées dans le mail intitulé  

« Code accès Kiosque famille » 
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Modifier un planning 

 
Attention :  

Pour modifier un planning il faut que la prestation ait été ouverte, au préalable, 

par le service concerné. 

 

1/ Cliquer sur « Mes réservations » 

 
 

2/ Cliquer sur «Modifier», la prestation concernée 
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Le planning du mois en cours apparaît. Vous pouvez faire défiler les mois et apporter les 

modifications souhaitées. 

Enregistrer puis quitter 

 

 
 

Demander l’ouverture d’une prestation 
 

1/ Cliquer sur «Demande d’inscription à une activité» 
 

 
 

2/ Suivre les instructions 
 

Le planning de la prestation ne s’affichera qu’après que la demande  

ait été traitée et validée par le service concerné. 


